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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-56411

Département(s) de publication : 04
 Annonce n° 25-56411

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SYNDICAT MIXTE DE L'ESPACE LUMIERE (SMEL)Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME BARREILLE ElianeCorrespondant :  , Présidente

Hôtel du département - 13 rue du docteur Romieu - CS 70216  Adresse :  , 04995 Digne les bains
Coordonnées :

 Téléphone : 0492300518
 Courriel : Smel@le04.fr

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

Section 2 - Description du marché

MISSIONS DE PROSPECTION ET COMMERCIALISATION POUR LA VENTE DE Objet du marché : 
FORFAITS SKI CONCERNANT LE DOMAINE SKIABLE DE L'ESPACE LUMIERE - STATIONS DE PRA-LOUP 
ET DE LA FOUX D'ALLOS

Stations de Pra-Loup et de la Foux d'AllosLieu d'exécution et de livraison :

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente consultation a pour objet de confier à un prestataire des Caractéristiques principales : 
missions de prospection et de mise en oeuvre de solutions de commercialisation, pour la vente de 
forfaits ski permettant d'accéder au domaine skiable des stations de l'Espace Lumière (stations de Pra-
Loup et de la Foux d'Allos), durant la saison hivernale 2025/2026. La consultation fait l'objet de 2 lots 
géographiques. L'ensemble des lots fait l'objet d'un marché unique.

Le lot n°1 concerne les prestations de Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
prospection et commercialisation pour la vente de forfaits ski pour la régie de Pra-Loup Ubaye 04, 
exploitante de la station de Pra-Loup pour le SMEL. Le lot n°2 concerne les prestations de prospection 
et commercialisation pour la vente de forfaits ski pour la régie Val d'Allos 04, exploitante de la station 
de la Foux d'Allos pour le SMEL.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-56411
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-56411
https://www.achatpublic.com
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Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Attestations et certificats conformément au règlement de Autres renseignements demandés : 
consultation

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique : 70%
Prix des prestations : 30%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

11/06/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2025COMMERCSKI

Section 12 - Adresses complémentaires

Syndicat mixte de l'Espace LumièreAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2025_3BYWyRKHNg

20/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_3BYWyRKHNg
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_3BYWyRKHNg
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